
1/1

APRÈS ART. UNIQUE N° 63

ASSEMBLÉE NATIONALE
6 octobre 2017 

MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE - (N° 259) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 63

présenté par
M. Jumel, M. Azerot, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, 

M. Dufrègne, M. Dharréville, Mme Faucillon, M. Lecoq, M. Nilor, M. Fabien Roussel, M. Peu, 
M. Serville et M. Wulfranc

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Le quatrième alinéa de l’article 86 du Règlement est ainsi modifié :

1° Au début de la deuxième phrase, les mots : « sauf lorsque la procédure accélérée prévue par 
l’article 45, alinéa 2 de la Constitution a été engagée ou lorsque le projet est relatif aux états de 
crise, en première lecture, » sont supprimés.

2° La dernière phrase est supprimée .

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose que le délai, prévu par le règlement, entre la mise à disposition par voie 
électronique du texte adopté par la commission et le débat de son examen en séance ne peut être 
inférieur à sept jours.


